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sion de l'Ouest. Une section de cette dernière,
d'environ 250 milles, a pu répondre aux fins
du trafic durant la présente saison.

Les travaux pour la partie de la section de
la prairie, à l'ouest d'Edmonton, sont à la
veille d'être adjugés. On doit immédiatement
prendre des mesures pour commencer les
travaux aux extrémités est et ouest de la di-
vision des montagnes. Ainsi, en très peu de
temps, tous les travaux de construction de
Moncton à l'océan Pacifique seront poussés
avec -vigueur.

L'arrivée inattendue d'immigrés de l'Ex-
trême-Orient dans la Colombie-Britannique y
a soulevé de fortes protestations. Un mem-
bre de mon gouvernement a été délégué au
Japon pour conférer sur ce sujet avec le gou-
vernement du Japon.

L'écroulement subit et imprévu du pontý
cantilever, en voie de construction sur le
Saint-Laurent, dans le voisinage de Çuébec,
peut être regardé comme une calamité natio-
nale; les pertes de vies occasionnées par cette
catastrophe ont provoqué partout de grande
regrets. Une commission a été nommée aux
fins de s'enquérir des cauces de ce désastre.
Lorsque son rapport aura été reçu, il vous.
sera 'présenté. Il faudra aviser aux moyens
d'achever le pont dans un temps raisonnable.

Il m'est agréable de constater que no-
nobstant les réductions considérables faites
dans le tarif postal, les recettes du minis-
tère des postes ont continué leur marche pro-
gressive. Les recettes considérables de cette
partie de l'administration -permettront à ce
ministère de donner encore de plus grands
développements aux communications postales
du Canada.

Le moment est venu de placer, dans l'inté-
rêt public, sous le contrôle du gouvernement
fédéral, les compagnies de télégraphes et de
téléphones pourvues de chartes du gouverne-
ment fédéral. Un projet de loi sera présenté
à cette fin.

Messieurs de la Chambre des Communes:
Les comptes publics pour les neuf mois fi-

nissant le 31 mars dernier, vous seront pré-
sentés sans délai. .

Les prévisions budgétaires pour le prochain
exercice seront soumises prochainement à
votre approbation.

Honorables Messieurs du Sénat,
Messieurs de la Chambre des communes.

Parmi les projets de loi qui seront soumis à
votre étude se trouveront: un projet de loi
pour l'extension des frontières du Manitoba
et d'autres provinces; un projet de loi à l'eff-
fet de créer des pensions d'Etat pour les vieil-
lsrds ; un projet de loi concernant les assu-
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rances; des projets de loi modifiant la loi élec-
torale et l'acte des terres du Canada.

Je recommande à votre sérieuse attention
les divers sujets dont je viens de parler et
j'espère que la lumière divine présidera à vos
délibérations.

Le très honorable sIr WILFRID LAU-
RIER (premier ministre) propose que le
discours lu par Son Excellence le Gouver-
neur général devant les deux Chambres du
Parlement du Canada soit mis à l'étude
lundi prochain.

M. R. L. BORDEN : Je demanderai à
M. le premier ministre quand sera déposé
sur le bureau de la Chambre le texte de la
convention signée avec la France ?

Sir WILFRID LAURIER: Aujourd'hui.

(La motion est adoptée.)

COMITES PERMANENTS.

Sir WILFRID LAURIER propose:
Qu'il soit nommé un comité spécial composé

de sept membree, savoir sir Wilfrid Laurier,
M. R. L. Borden, M. Paterson, M. Fielding, M.
Cal'vert, M. Haggart et M. Taylor, chargé de
préparer dans le plus court délai une liste des
membres qui devront composer les comités
spéciaux permanents de la Chambre, aux ter-
mes de l'article 10 du règlement.

M. R. L. BORDEN : Il serait très à pro-
pos de convoquer ce comité sous le plus
court délai, car il pourrait s'occuper de cer-
tains travaux qui Influeraient sur la durée
de la session, s'il pouvait s'en débarrasser
Immédiatement.

Sir WILFRID LAURIER: Dès les pre,
miers jours de la semaine prochaine.

(La motion est adoptée.)

UN MESSAGE DU GOUVERNEUR GENE-
RAL RELATIF A LA CONVENTION

FRANCO-CANADIENNE.

L'honorable W. S. FIELDING (ministre
des Finances) communique un message de
Son Excellence le Gouverneur général.

M. l'ORATEUR donne lecture du message,
qui est ainsi conçu :

Le Gouverneur général transmet à la Cham-
bre des cômmunes un exemplaire de la con-
vention concernant les relations commerciales
entre la France et le Canada, passée à Paris
le 19 septembre 1907, entre Sa Majesté et le
Président de la République Française.
Hôtel du gouvernement.

Ottawa, 28 novembre 1907.

DEPOT DE RAPPORTS.

Par M. l'Orateur, le rapport des bibliothé-
caires conjoints du parlement.

Par M. Fielding :
1° Les comptes publics pour la période

financière de neuf mois close, le 31 mars
1907.


